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 La facture, libellée " Université de Lille", doit être adressée impérativement via le portail 

CHORUS PRO (SIRET : 130 029 754 00012 et TVA intracommunautaire : FR88130029754, pas 

de Code service). 

Pour tout renseignement complémentaire sur la facturation, vous voudrez envoyer un mail à : 

facturier-ulille@univ-lille.fr 
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